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1. Objet et domaine d’application 

Les établissements publics d'enseignement supérieur peuvent faire appel, pour des fonctions d'enseignement, à des 
chargés d'enseignement vacataires (CEV) et à des agents temporaires vacataires (ATV) dans les conditions prévues par le 
décret n°87-889 du 27 octobre 1987 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi de vacataires pour l'enseignement 
supérieur. 
 

En tant qu’intervenants vacataires, ils effectuent un nombre d’heures de vacations d’enseignement limité (187 heures 
équivalent travaux dirigés par année universitaire pour les CEV et 96h pour les ATV) et ponctuel. 
Les vacations sont soumises à des obligations légales notamment celle d’avoir une activité professionnelle principale en 
dehors de l’activité à l’INSPE. 
 
 
Il existe 2 cas de recrutements particuliers : 
- Les intervenants Fonctionnaires d’établissements sous convention (Fetco), peuvent être recrutés sous ce statut s’ils 

remplissent les conditions prévues par la convention (SFR non concernée, nombre d’heure parfois limitées…). 
- Les Temps partagés du rectorat (TEPA) et notamment ceux du 2nd degré qui effectuent des vacations au-delà de leur 

quotité négociée avec le rectorat. 
 
Cette procédure a vocation à rappeler certaines règles pour pouvoir recruter un intervenant et fixer les étapes à suivre pour 
demander le recrutement d’un CEV/ATV. 
Elle s’adresse au SMP, aux responsables de mentions et parcours, aux conseillers interdisciplinaires, aux coordinateurs 

des concours internes et à titre informatif, aux secrétariats pédagogiques. 

 

2. Textes de Référence 

 Loi n°2010-1330 du 09/11/2010 fixant la limite d’âge de recrutement (s’applique aux vacataires). 

 

 Décret n°83-1175 du 23 décembre 1983 relatif aux indemnités pour enseignements complémentaires institués 

dans les établissements publics à caractère scientifique et culturel et les autres établissements d'enseignement 

supérieur relevant du ministère de l'éducation nationale. 

 

 Décret n°86-555 du 14 mars 1986 relatif aux chargés d'enseignement et aux attachés d'enseignement dans les 

disciplines médicales et odontologiques 

 

 Décret n°87-889 du 29 octobre 1987 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi de vacataires pour 

l'enseignement supérieur 

 

 L'arrêté du 9 décembre 2010, modifiant l'arrêté du 6 novembre 1989, fixe le taux de rémunération 

 

 Bulletin officiel de l’éducation nationale n° 25 du 13/07/2017 

 

 Mémento SAGHE (dernière version disponible) établit par le SPMP de l’UT2J reprenant notamment les conditions 

et modalités de recrutement en fonction de la règlementation 
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3. Préalable avant toute demande de recrutement 

3.1.  Rappel de quelques éléments à prendre en considération 
 

- Tous les acteurs constituent une chaîne où chaque étape a une incidence sur la suivante (cf. Annexe I – Calendrier de 

gestion). Ils sont soumis aux mêmes contraintes, à savoir le respect : 
 

  Du cadre légal (Sécurité pour l’INSPE/UT2J et pour chaque intervenant) 

  Du calendrier de gestion fixé par UT2J (être dans les temps, pouvoir gérer toute difficulté dès qu’elle se présente 

et non quand l’intervention a déjà eu lieu ou en urgence). 
 

- Privilégier les ressources internes (affectés). Pour rappel, la vérification que des ressources internes ne sont pas déjà 

présentes sera l’un des points de contrôle du conseil interdisciplinaire (CID), de la direction de la formation continue 

(pour les concours internes) et de la Direction adjointe aux moyens pédagogiques et au budget. 
 

- Entrent dans la catégorie « CEV / ATV » tous les personnels extérieurs à l’UT2J / INSPE. 

Le recrutement des affectés et temps partagés fait l’objet d’une autre procédure de recrutement. 
 

- Les demandes de recrutement strictement inférieures à 3h doivent rester exceptionnelles compte tenu de la 

procédure lourde et parfois longue. 
 

3.2.  Les intervenants non « recrutables » 
 

Pour rappel, ne peuvent pas être recrutés et ne doivent pas faire l’objet d’une demande de recrutement : 
 

 Les personnes retraitées ayant atteint l’âge de 67 ans au 1er septembre de l’année universitaire (soit nées avant 

le 2 septembre 1959 pour l’année 2026/2027). 
 

 Les retraités UT2J de moins de 67 ans qui n’ont pas 6 mois de retraite effective entre la date d'effet de la pension 

et la reprise d'activité à l'Inspé. 
 

 Les demandeurs d’emploi. 
 

 Les auto-entrepreneurs ne justifiant pas de la création d’une entreprise depuis plus d’un an au 1er septembre de 

l’année universitaire (soit créée avant le 1er septembre 2025 pour l’année 2026/2027). 
 

 Les personnes reconnues en invalidité, incapacité totale de travail (si reconnaissance partielle : vérifier que 

l’enseignement ne fasse pas partie des activités proscrites). 
 

Ne pourront pas être recrutées et ce, malgré le dépôt d’une demande de recrutement recevable, les intervenants qui 

ne seront pas en mesure de transmettre tous les justificatifs demandés. 

Ainsi, même si une demande de recrutement a été prise en considération et l’intervenant sollicité dans le logiciel Saghe, 

celui-ci ne pourra pas être rémunéré d’heures réalisées si la validation complète du dossier n’a pas pu aboutir. 
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4. Etapes à suivre pour le recrutement d’un CEV 

4.1.  Demande de recrutement avant toute intervention d'un CEV 
 

Cette étape consiste à avoir des dossiers exhaustifs afin de faciliter l’étude par le CID, la direction de la formation continue 
(pour les concours internes) et la Direction adjointe aux moyens pédagogiques et au budget. 
 

4.1.1. Lancement de la procédure 
 

Chaque année au moment de la campagne de recrutement, le SMP enverra un mail, à tous les responsables, contenant : 
 

- Les dates butoirs de dépôt des demandes de recrutement. A titre indicatif : 

 En juin si l’intervention commence dès le 1er semestre 

 En septembre ou octobre si l’intervention est prévue uniquement au 2nd semestre 
 

- Le lien vers la rubrique « Recrutement » du SMP sur le site de l’INSPE, qui contiendra : 

 Les documents mis à jour pour la nouvelle année universitaire (tableaux de demandes de recrutement) 

 Cette fiche de procédure 
 

4.1.2. Le tableau de demande de recrutement 
 

Dès lors qu’un responsable voudra faire appel à un CEV ou ATV, il devra compléter le tableau Excel « demande de 

recrutement » (cf exemple en annexe II) 

3 modèles sont disponibles : celui pour les concours internes, celui pour les parcours/formations et celui pour la SFR. 
 

Rappel : Chaque contrat de vacation (acte d’engagement dans Saghe) est annuel et unique. Les demandes doivent donc être 

renouvelée chaque année. La validation du recrutement d’un CEV dans un parcours/formation ne vaut pas acceptation 

de son recrutement dans les autres parcours INSPE. 

 

 Pour chaque intervenant, choisir son statut dans la liste ci-dessous (liste déroulante du tableau de recrutement) : 
 

- Fonctionnaires d’un établissement sous convention (FETCO) s’ils sont bien fonctionnaires titulaires et en activité 

de l’un des établissements conventionnés. A titre informatif en 2025/2026 : le rectorat de Toulouse, l’UTC (ex-UT1), 

l’UT(ex-UT3), l’ENSFEA, l’INUC Champollion d’Albi, l’INP de Toulouse ou une convention spécifique nominative que 

le formateur sera à même de vous indiquer. La SFR n’est pas concernée par cette population. 
 

- Vacataires (VAC) : 

 Salariés effectuant au moins 900h/an ou 300h/an pour les enseignants 

 Auto-entrepreneurs ou micro-entrepreneurs justifiant de la création d’une entreprise depuis plus 

d’un an au 1er septembre de l’année universitaire (soit créée avant le 1er septembre 2025 pour l’année 2026/2027). 

 Non-salariés justifiant de revenus d’activité : Profession libérale, artisan, travailleur indépendant ou 

direction d’entreprise 

 Artistes/auteurs, intermittents du spectacle 
 

- Retraités qui peuvent être recrutées en tant qu’ATV s’ils n’ont pas atteint l’âge de 67 ans au 1er septembre de 

l’année universitaire (soit nés à compter du 2 septembre 1959 pour l’année 2026/2027) et pour les retraités de l’UT2J, 

s’ils ont 6 mois de retraite effective entre la date d'effet de la pension et la reprise d'activité à l'Inspé. 
 

- Doctorants (étudiants ou CDU) 
 

- Bénévoles 
 

 La case « commentaire » est indispensable : elle permet au CID et aux directions de valider le recrutement 
 

 Indiquer le mail principal du futur intervenant et bien le contrôler. En effet, Le SMP sollicitera la personne dans 

Saghe sur ce mail.  
 

Seul le SMP peut saisir de nouveaux intervenants dans Saghe, lui seul est habilité à créer, suivre et valider les dossiers. 
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4.1.3. Transmission du tableau 
 

Les demandes de recrutement devront être envoyées par mail, dans les délais requis, afin que le SMP puisse tout contrôler 

avant de les transmettre à la validation du CID, de la Direction de la formation continue (pour les concours internes) et de 

la Direction adjointe aux moyens pédagogiques et au budget. 
 

Formalité du mail de demande de recrutement : 
 

- Destinataires : 

 Envoi à l’adresse générique du SMP : inspe.smp@univ-tlse2.fr 

 Si la demande émane d’un membre de l’équipe non responsable de la formation, le responsable doit être mis 

en copie de ce mail. 
 

- Objet du mail : « DEMANDE DE RECRUTEMENT POUR NOM DE LA FORMATION CONCERNEE » 
 

- Pièce jointe : Le tableau Excel uniquement (les pièces justificatives type : RIB, pièce identité etc. devront être 

déposées par l’intéressé dans son ENI-Saghe) 

 

5. La validation du dossier avant intervention 

5.1.  Sollicitation des demandes validées 
 

Le tableau doit être validé avant que le SMP sollicite l’intervenant dans Saghe : 

- Création ou réactivation du dossier du CEV et sollicitation de l’intervenant dans Saghe par le SMP 

- Le vacataire doit ensuite compléter son dossier administratif de façon dématérialisée dans son Espace Numérique 
Individuel (ENI-Saghe) en fournissant tous les justificatifs demandés. (cf Annexe III Liste des pièces justificatives 
2025/2026).Le SMP pourra, à ce stade, demander toute information complémentaire afin de vérifier la situation du 
CEV/ATV et valider le dossier. 

 

Attention : Si le dossier n’est pas complet et validé par le SMP, l’acte d’engagement ne sera pas généré. Ainsi le CEV/ATV 

qui serait tout de même intervenu s'expose à ne pas être rémunéré pour les heures réalisées. 

5.2. Être vigilent aux interventions pour un volume supérieur à 15 heures 
 

Cette étape étant longue, il est donc nécessaire de l’anticiper au mieux. 
 

- Saisir impérativement les heures prévisionnelles : il est nécessaire d’être attentif au volume d'interventions envisagé 

afin de prévoir en amont les documents justificatifs qui seront demandés et les délais. 
 

- Le vacataire, doctorant ou retraité, en plus de son dossier administratif, devra compléter un dossier pédagogique 

dématérialisé dans son ENI-Saghe et y déposer les documents demandés (CV et lettre de motivation). 
 

- Anticiper la durée de la procédure : Présentation du dossier pédagogique pour validation à la commission des 

personnels enseignants de l'INSPÉ puis au CAc restreint UT2J (dates prévues sur le calendrier universitaire). 
 

Pour rappel, la validation du dossier pédagogique par le CAc est accordée pour 4 ans. 
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6. Annexe I – Calendrier de gestion  
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7.  Annexe II – Exemple de tableau de recrutement 
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8. Annexe III – Liste des pièces justificatives 

Cette liste est issue du logiciel Saghe et mise à jour chaque année. Cette liste est informative, les documents ne doivent 

être déposés que dans la plateforme sécurisée ENI-Saghe (pas d’envoi mail au SMP) 
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